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Préambule (Février 2026) 
 
Le Circuit Open Plus Juniorleague 3x3 FFBB regroupe les 12 Opens Plus organisés par les 
Ligues Régionales sur l’ensemble du territoire. Il se déroule de mi-juin de la saison N à mi-
juillet de la saison N+1. 
 
Chaque Open Plus est une compétition U18 de niveau régional. 
 
La Commission Fédérale 3x3 est en charge de l’organisation et du suivi de cette compétition.  
 
Le présent règlement fixe les règles propres à cette compétition. Il est complété par les 
Règlements Sportifs Généraux 3x3.  
 
Chaque équipe vainqueure d’un Open Plus Juniorleague est qualifiée directement à l’Open de 
France Juniorleague, qui a lieu à l’issue du circuit Open Plus. 
 

 
 

 

ARTICLE 1 – GENERALITES ET INSCRIPTION (Octobre 2021 – Avril 2023 – Décembre 
2025 – Février 2026) 
 

1.1 Inscription des équipes 

 

Pour participer à un Open Plus organisé par une Ligue Régionale, une équipe doit d’abord 
remporter l’un des Open Plus Access organisés par les Comités Départementaux de cette 
même Ligue. 
 
Pour compléter son tournoi et atteindre 12 équipes minimum par catégorie, la Ligue 
organisatrice peut également qualifier les équipes les mieux classées des Open Plus Access 
organisés par les Comités Départementaux de sa région. 
 
Si la Ligue organisatrice d’un Open Plus n’arrive pas à atteindre 12 équipes par catégories, elle peut 
inviter, sous réserve de validation de la CF3x3, d’autres équipes pour compléter son tournoi. 

 
1.2 Nom des équipes participantes 
 
Chaque équipe inscrite à un Open Plus doit obligatoirement intégrer le nom d’une ville dans son 
nom d’équipe. Elle peut, si elle le souhaite, y ajouter un suffixe. 
 
Si au moins deux équipes souhaitent représenter la même ville dans leur nom, l’ajout d’un suffixe 
devient alors obligatoire afin de les différencier. 
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Exemple : Si deux équipes veulent représenter Bordeaux, elles pourraient être nommées “Lyon 
Panthères” et “Lyon Spartiates”. 
 
1.3 Coût de l’inscription 

 
L’organisateur peut, s’il le souhaite, fixer un coût de d’inscription à son Open Plus Juniorleague 
et déterminer les modalités de règlement de ce coût. 
 
En cas de non-paiement, l’équipe concernée se verra refuser sa participation à l’Open Plus. 

 

1.4 Prize Money et récompenses 

 
1.4.1 Prize Money 

 
La distribution de prize money est interdite dans les compétitions de la Juniorleague. 
 
Toutefois, la remise de cadeaux ou d’autres formes de récompenses non financières reste 
permise. 

 
1.4.2 Récompenses  

À la fin de chaque Open Plus, le meilleur joueur ainsi que la meilleure joueuse du tournoi sont 
désignés par le Manager d’Organisation et l’organisateur. Ils reçoivent le trophée de « MVP ». 

L’organisateur peut également, s’il le souhaite, attribuer d’autres récompenses aux participants. 

 
 
ARTICLE 2 – FORMULE DE COMPETITION (Octobre 2021 – Avril 2023 – Décembre 2025 
– Février 2026) 
 
2.1 Formule de compétition d’un Open Plus 
 
Toutes les équipes disputent d’abord une phase de poules.  
 
Les équipes qualifiées accèdent à une phase finale à élimination directe. 

 
Les poules ainsi que le tableau des phases finales sont générées automatiquement par l’Event 
Maker FIBA. 

 
Selon le nombre d’équipes engagées sur l’Open Plus, la formule sportive est obligatoirement 
déterminée conformément à l’annexe 1 des Règlements Généraux 3x3, sauf décision contraire de 
la Commission Fédérale 3x3. 
 
Les équipes qualifiées disputent ensuite les quarts, demi-finales, puis la petite finale et la finale 
sur des matchs secs. Un match opposant les deux équipes perdantes de chaque demi-finale 
détermine la troisième place du tournoi. L’équipe gagnante est troisième de la compétition. 
L’équipe perdante est quatrième de la compétition. Un match opposant les deux équipes 
gagnantes de chaque demi-finale détermine la première place du tournoi. L’équipe perdante est 
deuxième de la compétition. L’équipe vainqueur est désignée « Vainqueur de l’Open Plus ».  

 
Le classement final de l’Open Plus est celui généré par L’Event Maker de la FIBA à l’issue du 
tournoi.  

 
2.2 Qualification pour l’Open de France Juniorleague 
 
L’équipe vainqueure d’un Open Plus est qualifiée directement pour l’Open de France Juniorleague. 

 
Si une équipe qualifiée pour l’Open de France se désiste, la place est attribuée à la première 
équipe non qualifiée selon le classement final. 
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Si une équipe déjà qualifiée pour l’Open de France participe à un nouvel Open Plus et le 
remporte, la place qualificative est alors attribuée, selon le classement final, à la première 
équipe non encore qualifiée. 
 

Un joueur déjà qualifié pour l’Open de France ne peut prendre part à un autre Open Plus qu’en 
participant avec l’équipe avec laquelle il s’est qualifié. 

 
 

 
 

ARTICLE 3 – 
EFFECTIF DES 
EQUIPES  
(Novembre 2025) 
 

Nombre de joueurs 
autorisés  

3 minimum / 4 maximum 
L’équipe doit présenter au moins deux (2) joueurs 
présents dans l’équipe qui a participé à l’Open 
Plus Access. 
 
Entre l’Open Plus Access et l’Open de France, 
une même équipe peut aligner un roster de 6 
joueurs maximum.  

ARTICLE 4 –  
REGLES DE 
QUALIFICATION 
(Février 2025 – Février 
2026) 

Type de licences 
autorisés 

Licence compétition FFBB 

Pass Tournoi 3x3  

Licence Juniorleague 3x3 

Statut des joueurs Profil FIBA 3x3 validé 

ARTICLE 5 – 
SURCLASSEMENT 
(Février 2026) 

Se référer à l’article 5 des Règlements Sportifs Généraux 3x3. 

ARTICLE 6 – 
TENUES  
(Novembre 2025) 

Les participants doivent obligatoirement porter les tenues fournies par 
l’organisateur ou la FFBB. 

ARTICLE 7– 
OFFICIELS 
(Novembre 2025) 

Les officiels sont désignés par :  
- Refs Territoriaux : Commission Régionale des Officiels  
- Marqueurs Territoriaux : Commission Régionale des Officiels 
- Manager d’Organisation : Commission Fédérale 3x3 

 


